
RD CEF du 14 janvier 2026 
 

Concernant la CEF du 14 janvier, l’odj est le suivant :  

• Point actualités 

Etat des lieux de l’actualité des syndicats, des négociations dans les branches et de l’actualité. 

La CEF ne partage pas l’optimisme d’autres organisations CGT au regard du PLFSS (le plus dur de 

l’histoire), de la marche à la guerre, du silence face à la réorientation des activités de certaines 

entreprises/ groupes sur l’armement. 

Décision de soutenir le syndicat en Cisjordanie face aux attaques de l’Etat israélien contre les 

travailleurs arabes. 

• Finalisation organisation du congrès confédéral 

La délégation propose par la fédération en lien avec les UD a été validée à l’unanimité. 

Dès que les UD auront également validé de leur côté, débuteront les travaux de préparation du 

congrès. 

• Point sur l’état des travaux sur l’organisation / la structuration fédérale  

L’année 2026 débute avec des congrès de syndicats et des AG de plusieurs bases en vue de la 

constitution de leurs syndicats. 

Parallèlement, les travaux concernant les syndicats départementaux avancent. Plusieurs sujets 

restent toutefois à traiter comme le champ couvert par ces syndicats (le champ fédéral a évolué 

notamment après les fusions de branche + problématiques de coordination entre les différentes 

bases relevant de plusieurs Unions Départementales) 

• Point réseau DLAJ 

Suite au questionnaire, une trentaine de retours de camarades permet d’envisager la 

constitution d’un réseau. Le pôle DLAJ organise une réunion le 21 janvier afin d’organiser au 

mieux son activité. 

• Formations 

Les journées d’études sur la santé et la prévoyance ainsi que sur l’égalité professionnelle qui 

devaient se tenir en janvier et février ne peuvent être maintenues faute de participants. 



Pour la préparation du 8 mars, les inscrit.es sont réorienté.es vers la formation confédérale du 

17 février. 

Une nouvelle date doit être proposée concernant la journée d’études sur la santé et la 

prévoyance. 

• Demande Apave 

Suite à la demande du syndicat des Apave une délégation de la CEF recevra une délégation du 

syndicat. La CEF préconise des délégations composées chacune de 4 à 5 camarades. 

• Suite échanges Loïc Faujour 

La proposition de la CEF du 9 décembre a été acceptée par Loïc Faujour et le dossier est réglé. 
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